
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL B

N° 3770 du 22 décembre 2017

Arrêté ministériel du 11 décembre 2017 portant sur les équipes curriculaires et les commissions
nationales dans la formation professionnelle de l’EST.

Le Ministre de l’Éducation nationale,  
de l’Enfance et de la Jeunesse,

Vu le règlement grand-ducal du 30 juillet 2011 portant sur les équipes curriculaires et les commissions
nationales dans la formation professionnelle de l’EST ;

Arrête :

Art. 1er.
Une commission nationale est instituée en vue d’élaborer les programmes d’études de la formation touristique
au LTHAH.
Cette commission est composée comme suit :
Monsieur Michel Lanners, directeur du LTHAH (président)
Madame Sylvie Pretti, attachée à la direction au LTHAH (secrétaire)
Madame Karima Aouadi, directrice adjointe au LTHAH (membre)
Madame Liane Cales, maître de cours spéciaux au LTHAH (membre)
Monsieur Marc Schaefer, chargé d’éducation au LTHAH (membre)
Monsieur Frank Heuschling, professeur au LTA (membre)
Monsieur Alain Rix, président de l’HORESCA (membre)
Monsieur François Koepp, secrétaire général de l’HORESCA (membre)
Madame, Pascale Geraets, membre de l’HORESCA (membre)

Art. 2.
Le présent arrêté est expédié aux personnes concernées pour leur servir de titre et à la Cour des comptes
pour information.

Luxembourg, le 11 décembre 2017.

Le Ministre de l’Éducation nationale,  
de l’Enfance et de la Jeunesse,

Claude Meisch
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